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ACADEMIE DE VOLLEYBALL DE GENEVE (AVGe) 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2014  
 
Salle de conférence II de la piscine des Vernets, Genève 
Vendredi 26 septembre 2014, 19h30 
 
 
Liste des présences :  
 
Sociétés membres :  

1. Avully VBC :    MUSY Valérie, présidente 
2. Chênois Genève Volley :    Non représenté 
3. Genève Volley :     GALAZOULA Georgia, présidente 

BARTU Zeynep, vice-présidente 
4. Lancy VBC :     KOELBIG Jolanda, présidente 
5. VBC Ferney-Prévessin :    Non représenté 
6. Meyrin VBC :     Excusé 
7. VBC PEPS :     BELLARDI Pierrot, président 
8. VBC Servette Star-Onex :    VUICHARD Pascal 
9. Vernier Volley :     RUFFIEUX Sébastien, président 
10. VJGS Beach :    MUSY Yvan 
11. VBC Cheseaux :     Excusé  
12. Association genevoise de volleyball :  Non représenté 

 
Membres du comité 

1. METRAL Eric, président 
2. SCHIFFER Eduardo, vice-président 
3. BERNARD Philippe, trésorier 
4. SASTRE Vincent, membre 
5. von DÄNIKEN Jean-Jacques, président technique 
6. WOHLWEND Dominique, webmaster 
7. YOUNG Andrew, secrétaire     

 
Collaborateurs :  

1. REY Laurent 
2. KURIK Kristian 
3. WARYNSKI Bastien 
4. GODEAU Jérôme (prise du PV) 

 
Fiduciaire :  

GARD Georges 
 
Membres du comité excusés :  

1. GEORGIOU Michel, représentant AGVB 
2. KEARNEY Lindsay, membre 
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1. Accueil et appel des membres, approbation de l’ordre du jour de la présente assemblée 

 
Le président ouvre la séance à 19h40. Il accueille les membres présents, leur souhaite la bienvenue et les 
remercie pour leur présence. Il contrôle ensuite que tous aient signé la liste des présences et indique que le 
nombre de membres présents est suffisant pour tenir la séance.  
Le président présente ensuite Georges GARD (GP Fiduciaires) qui représente l’entité contrôlant les 
comptes de l’AVGe. Il excuse également Linzy KEARNEY et Michel GEORGIOU pour leur absence, ainsi 
que Eddy SCHIFFER qui pourrait devoir partir en cours de séance.  
Il indique que l'assemblée a été convoquée conformément aux statuts et donc qu'elle délibère valablement. 
L'ordre du jour est approuvé sans modification et à l’unanimité. 
 
 

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée constitutive du lundi 25 février 2013 
 
Le procès-verbal de l'assemblée constitutive du lundi 25 février 2013 est approuvé à l'unanimité sans 
modifications et avec remerciements à Andrew YOUNG pour la tenue de ce procès-verbal..  
 
 

3. Rapports d’activités du Comité  
 
Le président présente le rapport d’activités de l’AVGe pour la saison 2013-2014. 
 
Il débute son rapport par un petit rappel de l’historique de l’AVGe. Il tient à mettre en évidence le côté temps 
pour construire le projet et pour la mise en place de l’académie. Il faut se rappeler que nous avons 
commencé à nous réunir pour préparer le projet il y a moins de 2 ans. L’association est donc encore un 
bébé d’exactement 18 mois et notre staff travaille depuis un an seulement. Au vu de ce timing, Eric 
METRAL estime que le bilan de la saison passée est très satisfaisant.  
 
Eric METRAL explique ensuite que la première priorité a été mise sur l’encadrement sportif de nos 
académiciennes. Il salue le travail de Laurent, Bastien et Kristjan. En effet, les joueuses sont unanimes pour 
dire que les entraînements et les relations avec les entraîneurs sont plus qu’appréciés. Eric METRAL les 
remercie pour cela ainsi que pour leur souplesse, leur prise de risque (car par période l’AVGe manquait de 
liquidités pour verser leur salaire) et leur investissement qui dépasse leur engagement. Comme pour le 
camp de Pâques 2014 par exemple. Il passe ensuite la parole à Laurent REY pour compléter ce rapport du 
point de vue sportif. 
 
Laurent REY explique tout d’abord que le taux de présence des différentes académiciennes a été très 
hétérogène. En effet, huit académiciennes ont eu un taux de présence au-dessus de 50%. Il précise que 
ceci est toujours dû à de bonnes raisons (scolaires ou blessures). Quatre filles du cadre 2013-2014 ont eu 
des présences importantes, aux alentours de 80%. Pour Laurent REY, toutes les filles ont progressé, cinq 
ont pu accéder à une ligue supérieure pour la saison 2014-2015 alors que quatre ont quitté l’AVGe (deux 
ayant terminé leurs études, une qui a choisi d’arrêter pour se concentrer sur ses études et une pour régler 
des problèmes personnels). 
Laurent REY explique que Kristjan KURIK et lui-même sont des entraîneurs diplômés TA par Swiss Volley 
et que Bastien WARYNSKI est diplômé TC et responsable de la condition physique pour les 
académiciennes. Il rappelle également que Swiss Volley impose des grandes contraintes aux centres de 
sport-études et que le programme de condition physique sera adapté pour être en cohérence avec les 
exigences de Swiss Volley. 
Il explique que le travail au sein de l’AVGe est centré sur les objectifs des filles grâce à l’utilisation de fiches 
individuelles. 
Finalement, il exprime le fait que les entraîneurs de l’AVGe ont beaucoup de plaisir à travailler avec les 
académiciennes et essayent de tisser des relations humaines avec elles en plus du travail purement sportif. 
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Eric METRAL cite également le nom de Fabien GOTHUEY et Laurent REY le présente rapidement. Fabien 
GOTHUEY est un ancien triathlète, masseur et enseignant au CO des Colombières qui a proposé ses 
services à l’AVGe en tant que masseur. Il vient donc à l’entraînement une fois par semaine pour soigner les 
petits bobos des filles et être aussi à l’écoute de ces dernières. Selon Laurent REY, son apport est 
intéressant mais pas suffisant pour le moment en terme de temps. Il démarrera à nouveau ses activités dès 
que les entraînements de l’AVGe auront repris au Bois-des-Frères. 
 
Eric METRAL explique ensuite que la seconde priorité était de créer et de mettre en place tous les aspects 
administratifs pour faire tourner l’AVGe en partant de rien. Tout a été créé : documents d’inscription, 
règlements, échéancier,… Des discussions ont également été menées pour les réservations des salles, les 
aménagements des horaires scolaires, les décharges pendant la saison par contact avec les doyens etc… 
Sans parler des détections, des contacts avec SV, des annonces diverses, des normes et exigences de SV. 
Eric METRAL remercie donc Jérôme GODEAU pour son travail de qualité et sa disponibilité totale et lui 
passe la parole. 
 
Jérôme GODEAU présente son travail. Il exprime le fait que l’administration durant la première année s’est 
un peu organisée à vue, du fait que personne ne connaissait réellement les demandes et les devoirs pour la 
tenue d’un tel projet en termes administratifs. Il expose ensuite les points importants d’une saison que sont 
les confections des horaires scolaires pour les académiciennes, les relations avec les écoles, les clubs et 
les parents, l’organisation des détections de Swiss Volley. La mise à jour des informations et des demandes 
de Swiss Volley est également compliquée. Finalement, il exprime sa satisfaction de travailler au sein de 
l’AVGe puisqu’il termine actuellement son diplôme en gestion du sport et que l’administration d’une telle 
structure correspond bien au métier pour lequel il est formé. 
 
Eric METRAL ajoute qu’évidemment tout n’est pas parfait, que la communication a manqué à certaines 
périodes mais que tout le monde travaille pour améliorer les choses. Il remercie ensuite l’ensemble du 
comité et en nomme ses membres chacun à leur tour. Il demande ensuite s’il y a des remarques, des 
questions ou des commentaires. 
 
Sébastien RUFFIEUX demande si les filles qui ont arrêté l’AVGe l’ont fait d’elles-même. Laurent REY 
explique qu’il y a d’abord eu des discussions avec les parents avant que la décision soit prise. 
 
Pascal VUICHARD demande si les académiciennes participent à des compétitions. Laurent explique que le 
seul tournoi qui a été joué était celui durant le camp de Pâques en Italie. Il est certain que les filles avaient 
envie de compétition mais que cela a des avantages et des inconvénients. En effet, l’équipe n’est pas 
équilibrée puisque tous les postes ne sont pas fournis équitablement. Cependant, un championnat interligue 
sera mis en place cette saison par Swiss Volley pour les filles nées en 1999 et 2000. Il conviendra donc de 
former une équipe avec certaines filles de l’AVGe et d’autres qui pourraient intégrer l’académie l’année 
suivante. 
 
Georgia GALAZOULA informe qu’elle a du plaisir à suivre le travail effectué au sein de l’académie et 
confirme le retour positif des filles. Elle précise toutefois qu’il faut s’assurer de la perénité du projet. Elle a 
également l’impression que les filles n’ont pas assez de flexibilité. De plus, deux entraînements par semaine 
lui semble peu au regard des exigences de Swiss Volley. Elle demande donc ce qui peut être fait pour 
améliorer les choses.  
Eric METRAL explique que les dirigeants de l’AVGe continuent sans cesse de discuter avec le Service 
cantonal du sport afin de pouvoir améliorer le fonctionnement du sport-étude, principalement les 
aménagements horaires. 
Georgia GALAZOULA demande si on pourra améliorer les choses ou si elles resteront comme cela. Eric 
METRAL explique que cela est de la responsabilité du Département de l’instruction publique (DIP) de 
pouvoir le faire ou pas.  
Laurent REY explique qu’il y a plusieurs typologies d’académiciennes. Si les filles évoluent en LNA ou LNB, 
il est difficile pour elles de faire plus qu’un ou deux entraînements avec l’AVGe.  
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Eric METRAL précise que tout ce qui peut être fait est de donner un retour au DIP. Mais il est évident que 
l’on cherche à améliorer le système. 
Jean-Jacques von DÄNIKEN précise que les académiciennes ne sont pas dans des classes sportives qui 
peuvent être aménagées. La plupart des filles suivent une filière maturité qui comporte une multitude 
d’options, ce qui rend l’organisation beaucoup plus difficile. 
 
Georgia GALAZOULA demande si les nouvelles exigences à venir de Swiss Volley sont faisables pour 
l’AVGe. Eric METRAL explique que cette étude sera celle du comité dans les semaines à venir. 
 
Zeynep BARTU se présente ensuite en tant que parent d’une des académiciennes. Elle trouve que treize 
dirigeants pour treize filles représente une très bonne organisation. Elle précise également que l’attente des 
parents pour la saison à venir sera un peu plus élevée que pour la première saison. Elle précise que le suivi 
au niveau sportif a été très bien fait et espère que cela va continuer et même s’améliorer. Avec treize 
dirigeants, elle attend de nouvelles idées pour la saison à venir. Le volley à Genève a besoin de la valeur 
ajoutée de l’AVGe. Le succès doit venir de la collaboration de tous et d’une amélioration dans la 
communication. Elle souhaite également que l’AVGe apparaisse plus souvent dans les médias et que la 
représentation de Genève soit plus puissante auprès de Swiss Volley. De plus, elle attend moins d’erreurs 
dans la gestion de l’AVGe.  
Eric METRAL la remercie pour ce retour des parents. 
Laurent REY précise que si les attentes sont trop hautes, cela devient difficile pour des personnes qui 
travaillent à 20%. Ce pourcentage est un choix et si le projet devait changer de modèle, il faudrait plus 
d’argent et plus de temps.  
Eric METRAL précise que les dirigeants ont des idées mais qu’il faut réussir à les concrétiser pour avancer.  
 
Ludovic GRUEL demande si un des objectifs est de pouvoir proposer des entraînements avant 14h00. Il 
semble aujourd’hui que ceci soit impossible à Genève. 
 
 

4. Présentation des comptes de la saison 2013-2014 
 
Phillipe BERNARD nous présente la synthèse des comptes pour la saison 2013-2014 et distribue un 
document à ce sujet à tous les membres. Il précise qu’il a fallu faire avec les moyens du bord car l’AVGe a 
manqué de liquidités à certains moments de l’année. Le bénéfice annoncé est de 4'051F. Aucun 
commentaire du point de vue technique n’est ajouté à ces explications. Il survole ensuite les documents 
financiers distribués.  
Eric METRAL explique que ce bénéfice est un « faux bénéfice » En effet, l’AVGe avait des besoins, comme 
par exemple pour le suivi médical des académiciennes, le matériel ou les camps, qui n’ont pas pu être 
couverts par manque de liquidités nécessaires pour le faire. 
 
Sébastien RUFFIEUX demande pourquoi il n’est pas possible d’avoir la gratuité des salles pour un sport-
études. Philippe BERNARD précise que l’AVGe ne paye pas ces salles mais que c’est une subvention en 
nature qu’il est obligatoire de faire apparaître dans les comptes. 
 
Eric METRAL informe l’assemblée qu’une « convention de subventionnement » a été signée en juillet 2014 
avec le canton de Genève, la Ville de Genève et l’association des communes genevoises. A l’avenir, il 
faudra que les subventions ne dépassent pas 60% du budget total de l’AVGe. Il conviendra donc de trouver 
plus de fonds privés à l’avenir.  
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5. Approbation des rapports et des comptes 
 
Les rapports sont approuvés à l’unanimité. 
 
Georges GARD prend la parole pour remercier et féliciter Philippe BERNARD pour son travail. Il remercie 
également Eric METRAL puis donne le point de vue de sa société au sujet des comptes. 
 
Les comptes sont ensuite approuvés à l’unanimité. 
 
Eric METRAL demande ensuite que l’assemblée donne décharge au comité pour les rapports et les 
comptes, ce qui est fait à l’unanimité des voix.  
 
Georgia GALAZOULA demande que les comptes soient envoyés plus tôt lors des prochaines assemblées 
afin de pouvoir les étudier avant. Elle pense que comme les comptes sont clos fin juillet, il serait possible de 
les transmettre aux membres avant l’assemblée générale.  
 
 

6. Présentation de la saison prochaine  
 
Eric METRAL énonce plusieurs objectifs qui seront poursuivis durant la saison 2014-2015 : améliorer tout 
ce qui a été fait durant la saison 2013-2014, conserver la qualité des entraînements, améliorer la qualité du 
suivi médical, travailler sur la recherche de sponsors, travailler sur la mise en place d’une académie pour 
les garçons. 
 
Laurent REY précise que Sarah van ROOIJ, joueuse de l’équipe suisse, a participé au camp de Pâques 
comme accompagnatrice, que Sébastien CHEVALLIER a participé à notre stage de beach-volley et que 
Sébastien STEIGMEIER, joueur international actuellement au Canada, est venu voir les académiciennes. 
Jérôme HERNOT a également proposé un cours de diététique et Marc DISERENS (préparateur Swiss 
Tennis) a travaillé avec les entraîneurs pour la condition physique. 
 
Philippe BERNARD expose le budget pour la saison 2014-2015. Il explique que l’apport des collectivités 
publiques ne sera finalement pas de 90’000F mais de 75’000F.  
 
Georgia GALAZOULA demande où l’idée du 40%-60% est visible. Philippe BERNARD répond que ces 
pourcentages se font par rapport au budget total. 
 
Georgia GALAZOULA demande pourquoi le salaire des entraîneurs est augmenté. Philippe BERNARD 
explique que cela vient des charges sociales et du fait que le budget entraîneurs est fait sur douze mois au 
lieu de onze pour la saison 2013-2014.  
 
Georgia GALAZOULA demande pourquoi les contrats des entraîneurs sont à durée indeterminée.  
Andrew YOUNG explique que l’AVGe est sensée être pérenne. De plus, les entraîneurs ont fait le choix de 
diminuer leur temps de travail en tant qu’enseignants pour pouvoir consacrer du temps à l’AVGe. Il est donc 
logique que l’AVGe leur propose un contrat à durée indéterminée. Il précise également que ceci représente 
un risque nul pour l’AVGe.  
Eric METRAL ajoute que c’est le comité de l’AVGe qui a décidé que les contrats seraient à durée 
indéterminée.  
 
Georgia GALAZOULA demande si l’augmentation du nombre d’académiciennes est prévue pour augmenter 
l’entrée de fonds dans l’AVGe. Eric METRAL explique que certaines académiciennes ont un statut sport-
études officiel (SAE) alors que d’autres ne sont pas dans ce système. L’augmentation des académiciennes 
n’est pas fait pour obtenir plus de financements. C’est uniquement parce que le comité souhaite qu’un 
maximum de filles puisse profiter de l’académie.  
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7. Election du président et du comité  

 
Eric METRAL annonce la démission du comité de Linzy KEARNEY. Tous les autres membres du comité se 
représentent dans les mêmes fonctions. 
 
Ludovic GRUEL se présente comme cela avait été annoncé avant l’assemblée. Il explique son souhait par 
le fait de pouvoir représenter la première équipe féminine du canton. 
 
Zeynep BARTU qui s’était annoncée comme intéressée à représenter les parents au sein du comité émet le 
souhait d’être élue comme membre à part entière afin de pouvoir disposer d’un droit de vote. 
 
Georgia GALAZOULA, qui n’avait pas émis le souhait avant l’assemblée de devenir membre du comité, 
souhaite néanmoins faire partie du comité également car elle trouve cela important.  
 
Eric METRAL est réélu comme président à l’unanimité. 
 
Le comité dans sa nouvelle composition est élu à l’unanimité. 
 
Yvan MUSY demande quelles sont les fonctions des nouveaux entrants au sein du comité.  
Andrew YOUNG précise que c’est le comité qui décidera de cela. 
 
 
La nouvelle composition du comité est la suivante : 
 

• Eric METRAL, président 
• Eduardo SCHIFFER, vice-président 
• Philippe BERNARD, trésorier 
• Jean-Jacques von DÄNIKEN, président technique 
• Andrew YOUNG, secrétaire 
• Michel GEORGIOU, représentant AGVB 
• Dominique WOHLWEND, site internet 
• Vincent SASTRE, membre 
• Zeynep BARTU, à définir 
• Georgia GALAZOULA, à définir 
• Ludovic GRUEL, à définir 

 
8. Approbation des cotisations annuelles, du forfait annuel et du budget 2014-2015 

 
Les cotisations des membres ainsi que les forfaits pour les académiciennes ne changent pas pour la saison 
2014-2015.  
 
Georgia GALAZOULA demande si les clubs doivent se réinscrire chaque année au moyen du bulletin qui 
leur a été envoyé. Andrew YOUNG explique que la première adhésion est suffisante. Eric METRAL précise 
que cela permet également de remettre les coordonnées de chaque club à jour et que l’intitulé du document 
sera changé.  
 
Les cotisations annuelles, le forfait annuel et le budget 2014-2015 sont approuvés à l’unanimité.  
 
 
 
 
 



7 
 

9. Confirmation d’admission de nouveaux membres 
 
Aucun nouveau membre ne s’est annoncé. Cheseaux vbc, n’ayant plus de joueuse à l’académie, a annoncé 
sa démission. 
 
 

10. Propositions individuelles 
 
Aucune proposition n’a été faite avant l’assemblée générale.  
 
 

11. Informations diverses et clôture de l’assemblée 
 
Eric METRAL informe les membres que des informations seront régulièrement transmises afin de trouver 
des encadrants pour les camps de l’AVGe. Les clubs membres en seront donc informés et ceci pourrait leur 
apporter également une plus-value.  
 
Sébastien RUFFIEUX pose la question de l’éventuelle ouverture de l’académie pour les garçons. Eric 
METRAL précise qu’un message a été envoyé à tous les clubs afin de savoir qui serait intéressé à travailler 
sur ce projet et qu’aucune réponse positive n’est parvenue à l’AVGe. Sébastien RUFFIEUX informe l’AVGe 
qu’il est intéressé à travailler sur ce projet. Il sera donc informé des dates de réunion à ce sujet.  
 
Eric METRAL remercie l’assemblée et l’invite pour un verre de l’amitié. 

 
L’assemblée est levée 21h30. 
 

 
Pour le procès-verbal : Jérôme GODEAU 


